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une plfieo d'honnour au Conseil Central^ cl à louî* les Victî-Prusi-

ilcnls (U.'s Sfxtiom^ ou à leurs drlégurs ()iii('i«'ls.

4" Li! public lu' sLTîi pas iulniis indisliiiclcment ;\ ces Ass(Mti-

l)lc('s, niiiis lo l*n''sid(;nt pourra iw'wv. distribuer des caries d'en-

Iréo ù('(>ux <)u'il jnijfcra coiivciiablc d'y invilcr.

5" Après r«)iiv('ruire dt; l'AsHiiiblé»' par le Présidcnl, le Seoré-

laire fera la lecture du I^rocès- Verbal dv la dernière Assembléo
i,'ènérale, et un rapport l'bréf^é sur l'élal général de la Sociélô

dans vv Diocèse.

Il donnera aussi lectun^ des lettres envoyées |)ar les Hrvtious qui

n'auront pu s'y l'aire représenter, {H)nnue aussi des extraits des au-

Ires do(Mun»'nts (jui pinivent intéresser l'Assemblée.

G" Le Président fera connaître eusuite les décisions prises par le

Comvil Cintrai dans l'inlérèl de la sociélé, et consultera s'il lo

jug(^ à propos l'Asseinbléc clle-iuôme pour les allaires majeures
d'un intérél général.

7" Après (pioi le Président, ou toute autre personne recomman-
dable (ju'il pourra inviter, adressera la parole à l'Assemblée pour
encourager l'o'uvre de la T(>m))érance.

8" Le Président ne j)ermeltra, dans ces discours, aucune at-

tacpic directes contre les divers partis politiques.

9 ' On f(;ra une collecte qui sera remise au Trésorier général
du Conseil Cenlral.

10' En congédiant l'Assemblée, le Président l'invitera à se

disperser avec ordre et en paix, évitant tout bruit et tout tumulte.
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Publié par l'autorisation du Conseil Central.

L. A. Jii;0Ui£T-LA.T0UH, iSm.

Extrait des procédés du Conseil Central de la Tempérance pour le Diocèse de

Montréal, dans sa séance du 15 Janvier 1854.

1" Résolu que, pour faire régner la Tempérance de plus en plus

dans co Diocèse en gagnant de nouveaux partisans à sa cause
sacrée et prévenant des défections parmi les anciens, il est néces-

saire qu'il existe une organisation générale de tout ce que cette

partie du pays compte de plus dévoué à la prospérité religieuse, mo-
rale et matérielle de ses habitans.

2" Résolu que cette organisation doit se faire au moyen du pré-

sent Conseil Central dans cette ville, et de Conseils Particuliers ou
de Sections dans les diverses Sections de la ville et dans toutes les

paroisses et autres localités ayant une existence circonscrite et

définie, afin que tous ces Conseils, agissant de concert, puissent

travailler simultanément sur tous les points auprès des autorités

comme des individus dans l'intérêt d'une vertu qui est comme
la base du bonheur et de la prospérité des peuples.


